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COMPTE RENDU DES CONSULTATIONS DU PUBLIC SUR LA RN2 - SEPTEMBRE 2017 -

1. Obuectifs des consultations:

Des rencontres de consultation, d'échange et d'informations du public sur (i» le Plan

succinct de réinstallation actuaiisé (PSR actualisé) de la RN2 et (ii) le Mécanisme de

Gestion des Plaintes (MGP).

2. Lieux et dates:

Les consultations ont eu lieu dans les 6 principaux villages de la RN2 (Sake -Kavumu)

suivants :

" Le 05109t20l7 village Bweremana / Territoire de Masisi 1 Nord-Kivu

" Le 06109/2017 Village Kalungu 1 Territoire de Kalehe 1 Sud-Kivu

" Le 0610912017: Village Nyamasasa /Territoire de Kalehe 1 Sud-Kivu

" Le 0610912017 village Kalehe Centre 1 Territoire de Kalehe 1 Sud -Kivu

" Le 0610912017 Village Bushushu /Territoire de Kalehe 1 Sud-Kivu

" Le 06t09t2Ol7: Viliage Katana / Territoire de Kabare / Sud-Kivu

3. Participants ý

Les habitants des villages suivants: Kalungu, lhusi, Luzira/Tshofi, Kasheke, Bushushu,

Lushebere, Nyamîkubi, Rambira, Kabushungu, Irambi 1 Katana, Bugorhe 1 kavumu,

Nyamasasa, Bubale l/ Nyamasasa, Bubale 2 / Mukwuidja, Kabulo / Nyabibue, Bweremana,

Kashenda, Kithuva-Kirotse et Lotobogo (confère listes de présence en annexe).

4. Communication pendant les réunions

De l'information communiquée parles acteurs du projet (BEGES, CI, Mission de contrôle

CIRA et entreprise SZTQ

Thèmes développés.

4- Description sommaire du projet Pro-Routes et des travaux en cours sur la RN2

-4, Présentation du PSR actualisé de la RN2

-À. Présentation du Mécanisme de Gestion des Plaintes (MGP).

Il s'est tenu aux endroits et dates reprises au point 2, des rencontres d'échanges et

d'informations sur les trois thèmes suscités principalement.

De la description sommaire du projet Pro-Routes et des travaux en cours sur la RN2

En effet, les participants ont été informés sur - (i) la genèse du projet Pro-Routes, (il) ses

standards, (iv) ses réalisations en RDC depuis 2008, (v) ses sources de financement, (vi) les

documents de sauvegarde environnementale et sociale élaborés, et (vi) ses composantes et

partenaires.



De la présentation du PSR actualisé:

Il a été rapporté aux participants qu'un PSR a été élaboré pour la RN2 en 2015-2016 par un
Consultant et mis en œuvre mars 2017 par le BEGES.

Il était également prévu qu'un PSR des gîtes d'emprunt soit élaboré au début des travaux
pour prendre en compte les PAP identifiées dans les gîtes d'emprunt afin de ne pas
appauvrir les populations bénéficiaires.

En outre, le projet a reçu plusieurs plaintes sur la perte des biens liés aux travaux et
l'exploitation des gîtes d'emprunt. un PSR actualisé devra permettre de prendre en compte
toutes les personnes dans les gîtes d'emprunt, carrières ainsi que les litiges

Une explication a ensuite été donnée sur la méthode de calcul des coûts unitaires des
différents actifs. Les orateurs ont insisté sur le fait que toute personne affectée devra être
indemnisée, si une personne n'est pas indemnisée alors qu'il a perdu un actif ou une source
de revenu du fait des travaux du projet, ou encore qu'il n'est pas satisfait du montant ou du
type de compensation lui proposée, il est en droit de se plaindre auprès du projet, à travers
le Mécanisme de Gestion des Plaintes mise en place.

De la présentation du Mécanisme de Gestion des Plaintes (MGP) et des CLRGL

Il a été expliqué aux participants que le Projet Pro-Routes possède un mécanisme de
gestion des plaintes (en sigle MGP) qui accompagne les travaux de réhabilitation et
d'entretien des routes sous travaux. Le MGP a été conçu pour régler les divers problèmes
qui peuvent surgir pendant la réalisation des travaux, entre les riverains et les acteurs du
projet avant de recourir à la justice ou aux autres instances externes au projet.

Le MGP du projet est conçu pour fonctionner avec deux outils principaux, à savoir:

- Les CLRGL de base et de supervision, comme ressources humaines
- Les Cahiers de doléance comme outil d'enregistrement des plaintes.

Les CLRGL de base sont installés dans les villages principaux traversés par la route, ils sont
composés de 4 membres, dont le chef du village, un notable secrétaire et deux notables
membres. Les CLRGL de base joue un rôle d'interface entre le projet et les riverains, en ce
qu'ils véhiculent l'information du projet vers la population et aussi les attentes f

préoccupations de la population vers les responsables du projet.

Les CLRGL de supervision sont installés dans les chefferies, groupement, territoire et
province, et servent de structure de recours ou d'appel pour les plaintes non résolues dans
les CLRGL de base.

Le MGP du projet Pro-Routes possède 4 niveaux de gestion des plaintes:

- Niveau 1 : la Gestion des Plaintes par le CLRGL de base
- Niveau 2 : la Gestion des Plaintes en appel par le CLRGL de supervision
- Niveau 3 : la Gestion des Plaintes en appel par la CI, le Maître d'ouvrage
- Niveau 4 : la Gestion des Plaintes en appel par les cours et tribunaux de la RDC.

.i f



U Des préoccupations des populations riveraines

Q/1 : Nous souhaitons que le Pro-Routes asphalte directement la RN2, car pour une route
en terre dans notre contexte n'est durable et va se dégrader très vite comme c'est le cas
actuellement.

Q/ 2 : Quels sont les critères pour être éligible à une indemnisation?

Q/3 Comment calcul -t-on la valeur des indemnisations?

Q/4 Qui peut être membre du CLRGL de base?

Q/5 Qui peut être membre du CLRGL de supervision ?

Q/6 Comment inscrire une plainte dans le cahier des doléances ?

Q/7 Le travail des CLRGL est-il bénévole ou rémunéré ?

Q/8 Les membres des CLRGL sont installés pour quelle durée?

Q/9: Quel est le lien entre les CLRGL et l'administration publique ?

• Des réponses des acteurs du projet

R/1 : Le projet Pro-Routes ne prévoit pas actuellement d'asphalter la RN2 mais mettra en
place un entretien permanent de bonne qualité pour assurer la trafic en toute saison, sur les
fonds provenant du FONER mais géré par le projet. La philosophie du Pro-Routes est
d'ouvrir un grand linéaire de bonne qualité de passibilité à un standard réduit et des coûts
réduits. Mais si plus tard le trafic le justifie et que les autorités politiques le décident,
l'asphaltage peut toujours intervenir.

R/2. : Il faut simplement posséder des biens (actifs agricoles ou actifs bâtis) ou des activités
génératrices de revenu dans l'emprise du projet ou sur les gîtes d'emprunt et carrières et qui
vont être affectés par la réalisation des travaux. Tout actif perdu ou revenu perdu doit être
indemnisé ou compensé. Et selon que vous être propriétaire, locataire ou ayant terrien, le
projet paie des indemnisations correspondantes.

R/3.; Pour les actifs bâtis, on calcule la valeur réel du coût de reconstruction du bâti à neuf,
pour les actifs agricoles ont tient compte de la valeur de la production que l'on perdra à partir
de la destruction du bien, jusqu'au moment où l'actif sera reconstitué. Et on ajoute toute les
aides nécessaires à la reconstitution de l'actif.

R/4. Les membres des CLRGL sont désignés par le Chef du village qui est de droit président
du CLRGL de son village. Les autres membres dont le secrétaire et les deux autres notables
sont désignés par le Chef du village, qui répond de leur loyauté et compétence.

R/5 : Pour être membre du CLRGL de supervision, il faut appartenir à l'administration du
groupement, de la chefferie, du territoire ou de la province concernée par le CLRGL. Etre
désigné par le titulaire de la structure qui est de droit président du CLRL. Etre de bonne
moralité et compétant pour bénéficier de la nomination du Chef.



R/6. : Les cahiers sont déposés dans chaque CLRGL et sont tenus par le Président ou le
secrétaire. Ils sont constitués essentiellement deux fiches distinctes dont l'une consacrée à
l'enregistrement des plaintes et l'autre au traitement des plaintes par le CLRGL. Toute
personne qui se sent lésée par le projet peut s'adresser au CLRGL. C'est le Président ou le
Secrétaire détenteur du cahier qui enregistre la plainte dans le cahier telle que rapportée par
le plaignant.

R/7. Le travail des CLRGL est plutôt bénévole mais une prime de motivation est prévue
dont le montant sera communiqué aux CLRGL pendant la session de renforcement des
capacités programmée très prochainement, compte tenu de la sensibilité et de la délicatesse
de la mission.

R/8. Les CLRGL sont installés et seront formés pour fonctionner durant toute la durée du
projet. Les membres de CLRGL sont déchus de leur fonction à la suite d'une faute lourde,
dans le cas de démission ou d'incapacité physique tels que prévus dans le règlement
intérieur.

R/9. Après l'installation des CLRGL et leur formation, une démarche sera menée auprès de
l'autorité pour l'entérinement de la nomination des membres de CLRGL. Comme vous
pouvez le constater les membres sont désignés et installés selon la ligne droite de
l'administration.

-- - - --- - -- - -- --- -- ----- --- --- --- ---- --- -- ---- --- -- n
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